
1, Commission tient normalement ses réunions au Siège de l'O-ganisation

sition de la Commission, et la Commission peut demander aux États intéressés de lui

Etats parties. au différend conformement au para,rap p

8LesrenséiRnementsobtenus et dépouillés par le Comité sont mis à ladispo-

Q he 6 du résent article,
la Commission de leurs dépenses, avant que le remboursement en ait été effectué par

7LcSecrétaire général sera habilité, si besoin est, a defrayer 1es mem res
crétaire général de l'Organisation des NationsUnies.

b de

oues p
entre les États parties au différend, ^sur la base d'un état estimatif établi par le Se-

6 T t 1es dé enses des membres dé la Commission sont reparues ega eme
des États parties entraîne la constitution de la Commrssion. Q 1 nt

tion prête également ses services à la Comniission chaque fois qu'un différend entre
5 Le secrétariat prévu au paraQraphe 3 de 1 artlcle 10 de a presen e

des Nations Unies ou en tout autre lieu approprié que déterminera la uomnussiou.
1 ' t Convén-

- - - . I' nement complémentaire pertrnent.

1: Après avoir étudié la. question sous tous ses aspects, la Commission prépare

et soumet au président du Comité un rapport contenant ses conclusions sur toutes les
qtestions de fait relatives au litige entre les parties et renfermant les recommandations

qu'elle juge opportunes en vue de parvenir à un règlement amiable du différend.

2. Le Président du Comité transmetle rapport de la Commission à chacun des

États parties au différend. Lesdits États font savoir au Président du Comité, dans un
délai de trois mois, s'ils acceptent, ou non, les recommandations contenues dans le

rapport de la Commission.

3: Une fois expiré le délai prévu auparagraphe 2du présent article, le Prési-

dent du Comité communique le rapport de la Commission et les déclarâtions des États

parties intéressés aux autres États parties à la Convention.

ARTICLE 14

1. Tout État partie peut déclarer à tout moment qu'il reconnaît. la' compétence

du Comité pour recevoir et examiner des communications émanant de personnes ou
de groupes de personnes relevant de sa juridiction qui se plaignent d'être victimes

d'une violation, par ledit État partie, de l'un quelconque des droits énoncés dans la
présente Convention. Le Comité ne reçoit aucune communication intéressant un État

partie qui n'a pas fait une telle déclaration.

2. Tout État partie qui fait une déclaration conformément au paragraphe 1

du présent article peut créer ou désigner un organisme dans le cadre de son ordre
juridique national, qui aura compétence pour recevoir et examiner les pétitions éma-
nant de personnes ou de groupes de personnes relevant de la juridiction dudit État

qui se plaignent d'être victimes d'une violation de l'Iin quelconque des droits énoncés
dans la présente Convention et qui ont épuisé les autres recours locaux _disponibles.

3. La déclaration faite conformément au paragraphe 1 du présent article et

le nom de tout organisme créé ou désigné conformément au paragraphe 2 du présent

article sont déposés par l'État partie intéressé auprès du Secrétaire général dé l'Orga
nisation des Nations Unies, qui en communique copie aux autres États parties. La
déclaration peut être retirée à tout moment au moyen d'une notification adressée au

Secrétaire général, mais ce retrait n'affecte pas les communications dont le Comité est

déjà saisi.
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